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feî)  Pinceau  de  vernis  à  ongles  et  ensemble  d'application. 
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(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  pinceau  pour 
l'application  d'un  produit  de  maquillage, 
comportant  une  touffe  (2)  de  poils  (3)  sensible- 
ment  parallèles,  une  première  extrémité  (8)  de 
ces  poils  (3)  étant  fixée  à  une  extrémité  (5a) 
libre  d'une  tige  (5)  caractérisé  par  le  fait  que 
tout  ou  une  partie  des  poils  (3)  de  la  touffe  (2) 
est  réalisée  en  au  moins  un  matériau  élastomé- 
rique  thermoplastique  ou  vulcanisé. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  pinceau 
pour  l'application  d'un  produit  de  maquillage  tel  qu'un 
vernis  à  ongles,  un  fard  liquide  pour  les  lèvres,  ou  un 
fond  de  teint  liquide,  du  genre  de  ceux  qui  compren- 
nent  des  poils  disposés  sensiblement  parallèlement 
les  uns  aux  autres  en  touffe,  et  fixés  sur  un  support 
appelé  tige  de  pinceau.  Elle  se  rapporte  aussi  à  un  en- 
semble  d'application  d'un  vernis  à  ongles. 

Les  pinceaux  d'application  de  vernis  à  ongles 
classiques  comportent  généralement  une  touffe  d'en- 
viron  600  poils  d'un  diamètre  de  8/100  de  mm,  qui 
sont  réalisés  le  plus  souvent  en  polyamide,  par  exem- 
ple  en  nylon  6,  6-6,  6-10,  6-12,  en  nylon  11  ou  en  po- 
lyester. 

Les  pinceaux  de  maquillage  proposés  jusqu'à 
maintenant  laissent  à  désirer  quant  à  la  précision  et 
à  la  rapidité  du  maquillage,  notamment  lors  de  l'appli- 
cation  d'un  vernis  sur  les  ongles. 

En  outre,  avec  un  pinceau  de  maquillage  classi- 
que,  il  est  souvent  nécessaire  de  plonger  plusieurs 
fois  le  pinceau  dans  le  récipient  contenant  le  produit 
pour  effectuer  le  maquillage  des  ongles  les  uns  après 
les  autres,  car  la  quantité  de  produit  prise  par  le  pin- 
ceau  est  relativement  faible. 

Diverses  solutions  ont  déjà  été  proposées  pour 
remédier  à  cet  inconvénient,  en  incorporant  par 
exemple  une  sorte  de  réservoir  dans  la  tige  du  pin- 
ceau.  De  plus,  ces  solutions  compliquent  la  fabrica- 
tion  et  l'utilisation  du  pinceau.  De  plus,  ces  solutions 
sont  relativement  onéreuses. 

Par  ailleurs,  la  demanderesse  a  constaté  qu'en 
augmentant  le  diamètre  des  poils  d'un  pinceau  en  po- 
lyamide,  et  réciproquement  en  diminuant  leur  nom- 
bre,  voir  notamment  le  document  FR-A2  687  055,  on 
pouvait  augmenter  les  interstices  entre  les  poils,  et  en 
conséquence,  obtenir  un  chargement  en  produit  plus 
élevé  et  une  autonomie  du  pinceau  accrue.  Cepen- 
dant,  on  a  constaté  que  ce  pinceau,  lors  de  l'applica- 
tion  d'un  vernis  à  ongles,  s'écarte  peu  sur  la  surface 
à  traiter,  et  qu'il  se  forme  des  stries  dans  la  couche 
de  vernis  déposée  sur  l'ongle,  ce  qui  n'est  pas  du  tout 
souhaitable  d'un  point  de  vue  esthétique.  Dans  ce 
cas,  on  a  constaté  que  le  pinceau  pousse  le  produit 
sur  la  surface. 

La  présente  invention  a  justement  pour  but,  un 
pinceau  de  maquillage  permettant  notamment  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients.  Ce  pinceau  assure,  en 
particulier,  un  maquillage  précis,  tout  en  véhiculant 
beaucoup  plus  de  produit  qu'un  pinceau  classique;  il 
présente  donc  plus  d'autonomie  que  les  pinceaux 
classiques,  et  permet  de  déposer  une  épaisseur  de 
couche  plus  importante  ;  il  en  résulte  donc  une  plus 
grande  facilité  d'application  pour  l'utilisateur. 

Après  de  nombreux  essais,  la  demanderesse  a 
constaté,  en  ajustant  judicieusement  certaines  carac- 
téristiques  d'un  pinceau  de  maquillage,  qu'on  pouvait 
obtenir,  de  façon  surprenante,  l'application  d'une  cou- 
che  de  produit  de  maquillage,  plus  homogène,  et  no- 

tamment  lorsqu'il  s'agit  d'un  pinceau  destiné  à  l'appli- 
cation  de  vernis  à  ongles.  De  plus,  la  couche  de  ver- 
nis  obtenue  après  séchage,  présente  une  meilleure 
résistance  mécanique  que  celle  selon  l'art  antérieur, 

5  et  est  mieux  accrochée  sur  l'ongle. 
La  demanderesse  a  observé  qu'en  ajustant  la  du- 

reté  des  poils  dans  une  gamme  bien  précise,  et  éven- 
tuellement  en  augmentant  leur  diamètre,  on  peut  ob- 
tenir  un  pinceau  de  vernis  à  ongles,  qui,  présente  une 

10  capacité  de  chargement  en  produit  supérieure,  à  celle 
des  pinceaux  classiques  et  donc  une  plus  grande  au- 
tonomie  ;  que  l'on  peut  appliquer  des  vernis  ayant 
une  viscosité  plus  petite  ou  plus  grande  que  celles 
des  vernis  habituellement  utilisés,  ouvrant  ainsi  la 

15  porte  à  des  compositions  nouvelles  et  originales  de 
vernis  à  ongles,  et  que  l'on  peut  obtenir  une  surface 
de  vernis  sur  l'ongle  plus  homogène  et  plus  épaisse, 
sans  formation  de  stries. 

De  façon  surprenante,  il  a  été  constaté  que  l'as- 
20  pect  du  maquillage  ainsi  obtenu  était  plus  brillant,  que 

la  résistance  mécanique  de  la  couche  appliquée, 
après  séchage,  ainsi  que  la  solidité  d'accrochage  du 
vernis  sur  l'ongle  étaient  augmentées.  On  a  remar- 
qué,  de  plus,  que  le  nouveau  pinceau,  conforme  à  l'in- 

25  vention,  était  capable  de  tirer  le  vernis  sur  la  surface 
à  traiter,  au  lieu  de  le  pousser. 

Selon  l'invention,  le  pinceau  pour  l'application 
d'un  produit  de  maquillage  comportant  une  touffe  de 
poils  sensiblement  parallèles,  une  première  extrémité 

30  de  ces  poils  étant  fixée  à  une  extrémité  libre  d'une 
tige,  est  caractérisé  par  le  fait  que  tout  ou  une  partie 
des  poils  de  la  touffe  est  réalisée  en  au  moins  un  ma- 
tériau  élastomérique  ou  vulcanisé. 

Conformément  à  l'invention,  le  pinceau  peut 
35  comporter  des  poils  en  élastomère  thermoplastique 

choisi  soit  dans  le  groupe  des  élastomères  de  polyé- 
thylène,  de  polyuréthane,  de  polyester,  soit  dans  le 
groupe  des  polyéther  blocamides  ;  des  polyvinyles  ; 
des  terpolymères  d'éthylène,  de  propylène  et  d'un 

40  diène  (EPDM)  ;  des  polymères  de  styrène-butadiene 
séquencés  (SEBS-SIS).  Avantageusement  l'élasto- 
mère  thermoplastique  présente  une  dureté  Shore  A 
comprise  dans  la  gamme  de  40  à  80. 

Selon  l'invention,  l'élastomère  thermoplastique 
45  vulcanisé  peut  être  choisi  dans  le  groupe  des  caout- 

choucs  silicones,  des  caoutchoucs  à  fonction  nitrile, 
des  terpolymères  d'éthylène,  de  propylène  et  d'un 
diène  (EPDM),  des  caoutchoucs  naturels,  des  poly- 
norbordènes,  des  caoutchoucs  butyls. 

50  Avantageusement,  l'élastomère  vulcanisé  pré- 
sente  une  dureté  Shore  Acomprise  dans  la  gamme  de 
15  à  90. 

Conformément  à  l'invention,  les  poils  peuvent 
aussi  être  réalisés  en  un  alliage  d'au  moins  un  poly- 

55  mère  thermoplastique  non  élastomérique,  avec  au 
moins  un  élastomère  thermoplastique.  En  particulier, 
l'alliage  peut  être  constitué  d'un  mélange  de  polymè- 
re  thermoplastique  non  élastomérique,  choisi  dans  le 
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groupe  des  polyesters,  des  polyamides,  des  polypro- 
pylènes,  des  polychlorures  de  vinyle,  la  viscose,  la 
rayonne,  et  d'un  élastomère  thermoplastique,  notam- 
ment  choisi  dans  le  groupe  des  élastomères  de  polyé- 
ther  blocamides  ;  des  polyvinyles  ;  des  terpolymères 
d'éthylène,  de  propylène  et  d'un  diène  (EPDM)  ;  des 
polymères  de  styrène-éthylène-butadiene  séquen- 
cés  (SEBS-SIS). 

Avantageusement,  l'alliage  est  constitué  d'un 
mélange  de  90  %  à  40  %  en  poids  de  polymère  ther- 
moplastique  non  élastomérique  et  de  1  0  %  à  60  %  en 
poids  d'un  élastomère  thermoplastique  choisi  parmi 
ceux  cités  précédement.  De  préférence,  l'alliage  pré- 
sente  une  dureté  comprise  dans  la  gamme  de  60  Sho- 
re  A  à  40  Shore  D. 

Conformément  à  l'invention,  la  touffe  de  poils  du 
pinceau  contient  de  2  %  à  100  %  de  poils  réalisés  en 
au  moins  un  matériau  élastomérique  thermoplastique 
ou  vulcanisé,  les  autres  poils  de  la  touffe  étant  confor- 
me  à  l'état  de  la  technique.  Comme  poils  conformes 
à  l'état  de  la  technique,  on  peut  citer  ceux  réalisés  en 
matière  synthétique  ou  naturelle  non  élastomérique, 
la  matière  constitutive  des  poils  pouvant  être  par 
exemple  choisie  parmi  les  polyamides,  les  polyesters, 
les  polyéther-bloc-amides,  le  polyéthylène,  le  polyté- 
trafluoroéthylène,  le  polyfluorure  de  vinylidène,  les 
polyacétates,  les  soies  naturelles,  de  préférence 
d'origine  animale. 

Les  poils  réalisés  en  au  moins  un  matériau  élas- 
tomérique  thermoplastique  ou  vulcanisé  constituant 
le  pinceau  ont  de  préférence  une  section  inscrite  dans 
un  cercle  de  diamètre  (<|>)  allant  par  exemple  de  6/100 
de  mm  à  30/100  de  mm.  Les  autres  poils  de  la  touffe 
ont  de  préférence  une  section  inscrite  dans  un  cercle 
de  diamètre  allant  par  exemple  de  3/100  de  mm  à 
20/100  de  mm. 

Avantageusement,  la  touffe  des  poils  du  pinceau 
à  une  longueur  allant  de  10  mm  à  25  mm  et  de  préfé- 
rence,  une  longueur  allant  de  13  de  mm  à  20  mm. 

Selon  un  aspect  intéressant  de  l'invention,  les 
poils  présentent  une  première  extrémité  obtenue  en 
pliant  en  U  un  faisceau  de  fibres,  la  base  de  U  étant 
maintenue  par  une  agrafe  enfoncée  dans  un  loge- 
ment  pratiqué  dans  l'extrémité  libre  de  la  tige  du  pin- 
ceau.  Avantageusement  ce  logement  est  un  cylindre 
de  révolution.  On  peut  envisager  également  de  le 
conformer  sous  forme  ovale,  allongée,  cruciforme,  ou 
en  forme  de  tuile  demi-ronde.  Ce  logement  peut  être 
évasé  vers  l'extrémité  libre  de  la  tige.  La  fixation  de 
la  touffe  de  poils  dans  ce  logement  peut  être  effec- 
tuée  également  par  collage  ou  par  tout  autre  moyen 
utilisé  habituellement  pour  la  fabrication  de  pinceaux, 
par  exemple  par  une  virole,  ou  encore  par  biinjection 
ou  surinjection. 

Le  nombre  de  poils  constituant  la  touffe  est 
compris  avantageusement  dans  la  gamme  de  5  à  600 
et  de  préférence  de  100  à  500. 

Lorsqu'on  souhaite  réaliser  un  pinceau  pour  l'ap- 

plication  d'une  composition  de  faible  viscosité,  le  pin- 
ceau  peut  être  constitué  d'environ  500  poils  d'un  dia- 
mètre  de  10/100  mm.  Dans  le  cas  où  le  pinceau  est 
destiné  à  l'application  d'un  vernis  à  ongles  à  viscosité 

5  faible,  celle-ci  présente  une  valeur  au  plus  égale  à  0,6 
Pa.s.  Si  au  contraire  on  souhaite  appliquer  une  formu- 
le  de  viscosité  élevée,  on  choisit  avantageusement  un 
nombre  de  poils  d'environ  120  ayant  un  diamètre  de 
24/100. 

10  La  matière  constituant  les  poils  peut  avantageu- 
sement  contenir  un  agent  modifiant  leur  état  de  sur- 
face  et/ou  leurs  caractéristiques  de  glissement  et/ou 
réduisant  leur  mouillabilité  à  l'eau  et/ou  au  solvant 
contenu  dans  le  produit  de  maquillage  et  notamment 

15  dans  le  vernis,  ou  bien  un  agent  anti-statique. 
Avantageusement,  l'agent  améliorant  la  caracté- 

ristique  de  glissement  du  poil  et  réduisant  sa  mouil- 
labilité  à  l'eau  et  au  solvant,  est  incorporé  dans  la  ma- 
tière  des  poils  selon  un  taux  allant  de  0,2  %  à  15  % 

20  en  poids. 
Cet  agent  de  glissement  est  choisi  de  préférence 

dans  le  groupe  formé  par  le  polytétrafluoroéthylène, 
le  nitrure  de  bore,  le  bisulfure  de  molybdène,  le  gra- 
phite,  les  silicones,  le  fullerène,  le  talc. 

25  Avantageusement,  une  partie  des  poils  au  moins, 
peut  présenter  des  légères  ondulations  sur  sa  lon- 
gueur.  Les  poils  peuvent  avoir  des  sections  transver- 
sales  dont  la  forme  est  choisie  dans  le  groupe  des  for- 
mes  circulaires,  annulaires  polygonales  cruciformes, 

30  rectangulaires,  polylobes,  en  U,  en  C,  ou  en  V,  et  des 
formes  comportant  au  moins  une  rainure  capillaire. 

L'extrémité  libre  des  poils  constituant  le  pinceau 
peut  être  agencée  en  forme  de  tête  d'épingle,  notam- 
ment  obtenue  par  traitement  thermique,  par  exemple 

35  par  f  lammage.  L'extrémité  libre  des  poils  peut  égale- 
ment  être  effilée,  cet  effilement  étant  obtenu  par 
exemple  par  meulage  ou  par  cardage. 

La  section  transversale  du  pinceau  peut  avoir  dif- 
férentes  formes  ;  notamment,  la  touffe  peut  avoir  une 

40  section  circulaire,  une  section  en  tuile  demi-ronde, 
une  section  ovale  ou  cruciforme.  Par  ailleurs,  les 
poils  peuvent  avoir  des  longueurs  différentes.  En  par- 
ticulier,  l'extrémité  libre  du  pinceau  peut  être  plate  ou 
arrondie. 

45  Le  pinceau  présentant  les  caractéristiques  qui 
viennent  d'être  décrites  convient  particulièrement 
bien  pour  l'application  d'un  vernis  à  ongles  ou  d'un 
fard  liquide.  Aussi  la  présente  invention  se  rapporte 
également  à  un  ensemble  d'application  de  vernis  à 

50  ongles,  constitué  d'un  récipient,  généralement  en 
verre,  muni  d'un  goulot  et  d'un  bouchon  solidaire  à  un 
organe  d'application,  immergé  en  position  de  stocka- 
ge  dans  un  vernis  à  ongles  contenu  dans  ce  récipient, 
qui  est  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'application 

55  est  un  pinceau,  tel  que  défini  précédement. 
L'invention  consiste,  mis  à  part  les  dispositions 

exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
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après,  à  propos  d'exemples  de  réalisations  nullement 
limitatifs  décrits  en  référence  aux  dessins  annexés. 

La  figure  1  est  une  vue  simplifiée  en  élévation 
d'un  ensemble  de  vernis  à  ongles  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  à  plus  gran- 
de  échelle,  en  coupe  axiale  partielle,  de  l'extrémité  de 
la  tige  selon  l'invention  illustrant  la  touffe  de  poils. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  à  plus  gran- 
de  échelle  des  poils  du  pinceau  de  l'invention,  après 
leur  implantation  dans  la  tige. 

Les  figures  4  à  9  sont  des  schémas  de  différentes 
sections  transversales  possibles  pour  les  poils  du 
pinceau  selon  l'invention,  inscrites  dans  un  cercle  de 
diamètre  (<|>)  constant. 

La  figure  1  0  montre  un  poil  du  pinceau  de  l'inven- 
tion  présentant  une  légère  ondulation. 

Les  figures  1  1  et  1  2  montrent  en  élévation  à  gran- 
de  échelle  deux  formes  possibles  pour  l'extrémité  li- 
bre  du  pinceau  de  l'invention. 

La  figure  13  est  une  vue  de  côté  d'une  autre  for- 
me  possible  pour  l'extrémité  libre  du  pinceau  de  l'in- 
vention. 

Les  figures  14  à  16  illustrent  des  sections  trans- 
versales  possibles  pour  le  logement  de  l'extrémité 
fixe  des  poils  du  pinceau  selon  l'invention. 

En  se  rapportant  à  la  figure  1  ,  on  peut  voir  un  en- 
semble  de  vernis  à  ongles  comportant  un  pinceau  (1) 
pour  l'application  de  vernis  (12)  comprenant  une  touf- 
fe  (2)  de  poils  (3)  fixée  à  une  extrémité  (5a)  d'une  tige 
(5)  et  orientée  sensiblement  suivant  la  direction  axiale 
de  la  tige.  Un  manchon  cylindrique  (6)  est  solidaire  de 
l'autre  extrémité  de  la  tige  (5)  opposée  à  la  touffe  (2) 
et  engagé  dans  le  manchon  (6).  Ce  manchon  cylindri- 
que  (6)  sert  d'organe  de  manoeuvre  du  pinceau.  Il 
sert  également  de  bouchon  destiné,  par  exemple,  à 
être  vissé  sur  le  goulot  (13)  d'un  flacon  (11)  de  vernis 
(12).  La  touffe  (2)  est  obtenue  à  partir  d'un  faisceau 
de  poils  (3)  sensiblement  parallèles  replié  en  deux, 
environ  à  mi-longueur. 

La  touffe  (2)  est  fixée  à  l'extrémité  libre  (5a)  de 
la  tige  (5)  par  engagement  avec  serrage  de  la  partie 
repliée  (8),  de  la  touffe  de  poils,  comme  montré  sur 
la  figure  2,  dans  un  logement  (9)  formé  par  un  trou 
borgne  s'ouvrant  à  l'extrémité  libre  de  la  tige  (5).  Gé- 
néralement,  la  touffe  (2)  est  réalisée  en  plaçant  la 
zone  moyenne  du  faisceau  des  poils  à  l'entrée  du  lo- 
gement  (9)  de  la  tige  (5).  Une  agrafe  (1  0)  est  alors  en- 
gagée  autour  de  la  zone  située  sensiblement  à  mi- 
longueur  du  faisceau  des  poils  et  est  enfoncée  dans 
le  logement  (9)  en  provoquant  le  repli  des  poils  (3)  qui 
viennent  en  appui  contre  le  bord  du  logement  (9).  Lors 
de  cette  opération,  l'agrafe  (10)  se  replie  de  manière 
à  serrer  les  poils,  et  est  engagé  à  force  dans  la  tige 
(5). 

L'agrafe  (10)  est  réalisée  à  partir  d'un  fil  métalli- 
que  plié  en  U  dont  la  section  peut  être  circulaire,  rec- 
tangulaire,  plate  ou  carrée.  Le  diamètre  où  le  grand 

côté  de  la  section  du  fil  est  avantageusement  compris 
entre  0,2  mm  et  1,5  mm.  La  zone  d'extrémité  du  lo- 
gement  (9),  comme  visible  sur  la  figure  2,  peut  être 
un  cylindre  de  révolution  d'axe  X-X  avec  une  zone 

5  d'extrémité  en  forme  tronconique  de  révolution  éva- 
sée.  La  touffe  (2)  du  pinceau  (1)  implantée  dans  un 
tel  logement  aune  forme  en  tronc  de  cône  à  base  sen- 
siblement  circulaire  (voir  la  fig.  15).  Les  conditions 
d'implantations  des  poils  (3)  dans  le  logement  (9), 

10  comme  visible  sur  la  figure  3,  sont  déterminantes 
pour  la  création  d'interstices  (i).  En  effet,  ces  intersti- 
ce  (i)  sont  responsables  de  la  capacité  de  prise  de 
produit  et  donc  de  l'autonomie  du  pinceau.  On  créé 
ainsi  des  réserves  capillaires  de  produit  à  appliquer  ; 

15  selon  la  viscosité  du  produit,  on  peut  régler  la  quantité 
de  produit  prise  par  le  pinceau. 

Comme  visible  sur  les  figures  4  à  9,  les  sections 
transversales  des  poils  (3)  sont  inscrites  dans  un  cer- 
cle  (0)  de  diamètre  allant  de  6/100  à  30/100  de  mm  ; 

20  de  préférence,  la  section  est  choisie  dans  la  gamme 
de  11/100  à  25/100  de  mm.  De  plus,  les  sections  des 
poils  (3)  peuvent  avoir  des  formes  diverses  :  elles 
peuvent  être  circulaires  (3a),  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  4  ;  annulaires  (3b),  comme  illustré  sur  la  figure 

25  5  ;  ou  en  forme  de  C  (3c)  comme  visible  à  la  figure  6  ; 
sous  forme  de  V  (3d)  comme  visible  sur  la  figure  7  ; 
elles  peuvent  être  de  forme  rectangulaire  plate  (3a), 
comme  visible  à  la  figure  8  ;  polygonales,  en  particu- 
lier  carrées,  ou  cruciformes  (3f)  comme  visible  à  la  f  i- 

30  gure  9. 
Comme  illustré  sur  la  figure  1  0,  les  poils  (3g)  peu- 

vent  ne  pas  être  rectilignes  et  présenter,  au  moins  sur 
une  partie  de  leur  longueur,  de  légères  ondulations 
(7). 

35  Par  ailleurs,  la  touffe  (2)  de  poils  du  pinceau  (1) 
peut  présenter  différentes  formes  en  section  trans- 
versale.  Suivant  la  figure  11,  l'extrémité  de  la  touffe 
(2)  est  plate  et  les  extrémités  libres  (4)  des  poils  sont 
sensiblement  égales.  Selon  la  figure  12,  l'ensemble 

40  des  extrémités  (4)  des  poils  (3)  a  une  configuration 
arrondie  obtenue,  par  exemple,  par  tonte.  Selon  la 
réalisation  conforme  à  la  figure  13,  les  extrémités  (4) 
de  poils  (3)  ont  été  tondues  de  façon  que  les  poils 
aient  des  longueurs  différentes  et  leurs  extrémités 

45  forment  une  ligne  oblique,  par  rapport  à  la  direction  Y 
perpendiculaire  à  l'axe  X-X. 

Dans  tous  ces  cas,  le  pinceau  peut  avoir  en  outre 
une  section  transversale  S1  de  forme  sensiblement 
rectangulaire,  comme  visible  sur  la  figure  14  ;  une 

50  section  transversale  S2  circulaire,  comme  visible  sur 
la  figure  1  5  ou  encore  une  section  transversale  S3  de 
tuile  arrondie,  comme  visible  à  la  figure  16. 

Il  est  bien  entendu  que  le  pinceau  peut  être  cons- 
titué  des  différents  types  et  formes  de  poils  présen- 

55  tant  les  caractéristiques  décrites  précédemment. 
Lorsqu'on  réalise  un  pinceau  cylindrique  confor- 

me  à  la  présente  invention,  le  diamètre  (d)  (figure  2) 
de  la  touffe  (2)  de  poils  (3)  est  généralement  compris 

4 
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dans  la  gamme  de  4  à  6  mm. 
Grâce  à  l'utilisation  de  poils  réalisés  en  une  ma- 

tière  flexible  telle  que  décrite  précédemment,  on  ob- 
tient  un  pinceau  qui,  lors  de  l'application  du  vernis, 
écarte  les  extrémités  libres  (4)  des  poils  en  éventail, 
permettant  de  maquiller  un  ongle  en  deux  applica- 
tions  seulement.  Autrement  dit,  lors  de  l'application, 
le  rapport  d/L  (où  L  est  la  longueur  maximale  des 
poils)  se  trouve  augmenté  en  utilisant  des  poils  en 
matière  flexible  selon  l'invention.  La  couche  de  vernis 
déposée  est  homogène,  épaisse,  et  présente,  après 
séchage,  des  propriétés  d'adhésion  améliorées  par 
rapport  à  celles  obtenues  avec  des  pinceaux  connus. 
La  surface  de  la  couche  a  en  outre  un  aspect  brillant. 
De  plus,  son  dépôt  est  réalisé  de  façon  précise. 

Des  exemples  précis  de  réalisations  de  pinceaux 
selon  l'invention,  sont  donnés  ci-après  : 

Exemple  1  - 

Pinceau  comportant  une  touffe  de  poils  de  lon- 
gueur  (L)  apparente  de  22  mm  :  100  %  de  poils  flexi- 
bles  en  polyether  blocamide  de  section  trilobé,  de 
diamètre  de  29/100  de  mm  ;  nombre  de  poils  environ 
250.  Ce  pinceau  permet  d'obtenir  une  monocouche 
très  chargée  sur  l'ongle,  d'une  excellente  brillance. 

Exemple  2  - 

Pinceau  ayant  une  touffe  de  poils  de  longueur  ap- 
parente  (L)  de  20  mm  constitué  d'un  mélange  de  100 
%  de  poils  de  diamètre  de  17/100  de  mm  de  section 
en  forme  de  trèfle  en  alliage  de  polyamide  11  /  polyé- 
ther  blocamide  (70/30)  ;  nombre  de  poils  :  environ 
320.  Ce  pinceau  convient  pour  l'application  d'une  mo- 
nocouche  de  formules  fluides  sans  formation  de 
stries,  tout  en  gardant  une  forte  épaisseur  de  vernis 
appliqué. 

Exemple  3  - 

Pinceau  comportant  une  touffe  de  poils  de  lon- 
gueur  apparente  de  17  mm,  constitué  de  30  %  de 
poils  d'un  diamètre  de  17/1  00  de  mm  en  alliage  de  po- 
lyamide  11/polyéther  blocamides  (70/30)  additionné 
de  bisulfure  de  molybdène  (5  %)  de  section  en  "V",  en 
mélange  avec  70  %  de  poils  de  diamètre  de  8/1  00  de 
mm  de  section  circulaire  réalisés  en  élastomère  de 
polyester  (Hytrel  R)  ;  nombre  de  poils  :  environ  420. 
Ce  pinceau  présente  les  propriétés  suivantes  :  obten- 
tion  d'une  couche  lisse  et  épaisse  très  brillante. 

Exemple  4  - 

Pinceau  comportant  une  touffe  de  poils  de  lon- 
gueur  apparente  (L)  de  17  mm,  constitué  de  30  %  de 
poils  d'un  diamètre  de  17/100  de  mm  en  élastomère 
thermoplastique  de  polyuréthane  de  section  en  fer  à 

cheval  en  mélange  avec  70  %  de  poils  de  diamètre 
de  4/100  de  mm  de  section  circulaire  réalisés  en  po- 
lyamide  6-12  (nylon  TYNEX);  nombre  de  poils  :  envi- 
ron  350.Ce  pinceau  présente  les  mêmes  caractéristi- 

5  ques  que  celles  citées  dans  les  exemples  précé- 
dents. 

Exemple  5  - 

10  Pinceau  comportant  une  touffe  de  poils  de  lon- 
gueur  apparente  (L)  de  1  5  mm,  constitué  de  1  0  %  de 
poils  d'un  diamètre  de  25/100  de  mm  en  élastomère 
thermoplastique  polyéther  blocamide  (PEBAX  de  la 
société  ATOCHEM)  de  section  circulaire  en  mélange 

15  avec  90  %  de  poils  ondulés  de  diamètre  de  6/1  00  de 
mm  de  section  circulaire  réalisés  en  polyamide  6-12 
(nylon  TYNEX);  nombre  de  poils  :  environ  400.  Ce 
pinceau  présente  les  mêmes  caractéristiques  que 
celles  citées  dans  les  exemples  précédents. 

20 
Exemple  6  - 

Pinceau  comportant  une  touffe  de  poils  de  lon- 
gueur  apparente  (L)  de  1  3  mm,  constitué  de  70  %  de 

25  poils  d'un  diamètre  de  13/100  de  mm  en  élastomère 
thermoplastique  polyéther  blocamide  (PEBAX  de  la 
société  ATOCHEM)  de  section  cruciforme,  en  mélan- 
ge  avec  30  %  de  poils  de  diamètre  de  6/100  de  mm 
de  section  circulaire  réalisés  en  polyamide  6-12  (ny- 

30  Ion  TYNEX);  nombre  de  poils  :  environ  320.  Ce  pin- 
ceau  présente  les  mêmes  caractéristiques  que  celles 
citées  dans  les  exemples  précédents. 

Un  pinceau  conforme  à  l'invention,  grâce  aux 
poils  de  matière  plus  souple  que  celle  de  l'art  anté- 

35  rieur,  épouse  mieux  la  forme  du  bulbe  de  l'ongle,  et 
permet  du  fait  de  sa  grande  capacité  de  réservoir  et 
de  sa  capacité  d'étalement,  le  maquillage  d'un  ongle 
en  moins  de  deux  applications.  La  couche  déposée 
est  plus  brillante,  plus  homogène  et  plus  épaisse, 

40  montrant  une  nette  augmentation  de  la  couvrance  par 
rapport  à  celles  obtenues  avec  des  pinceaux  classi- 
ques.  Des  résultats  de  tests  se  révèlent  surprenants. 
On  constate  en  particulier  avec  un  pinceau  conforme 
à  l'invention,  une  extrême  facilité  d'utilisation,  une 

45  grande  précision  de  recouvrement  et  surtout  une  plus 
grande  résistance  mécanique  et  un  meilleur  accro- 
chage  du  maquillage  sur  l'ongle. 

50  Revendications 

1  -  Pinceau  pour  l'application  d'un  produit  de  ma- 
quillage,  comportant  une  touffe  (2),  de  poils  (3)  sen- 
siblement  parallèles,  une  première  extrémité  (8)  de 

55  ces  poils  (3)  étantf  ixé  à  une  extrémité  (5a)  libre  d'une 
tige  (5),  caractérisé  par  le  fait  que  tout  ou  une  partie 
des  poils  (3)  de  la  touffe  (2)  est  réalisée  en  au  moins 
un  matériau  élastomérique  thermoplastique  ou  vulca- 
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nisé. 
2  -  Pinceau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  tout  ou  une  partie  des  poils  est  réalisée 
en  un  alliage  d'au  moins  un  polymère  thermoplasti- 
que  non  élastomérique  avec  au  moins  un  élastomère 
thermoplastique  ou  vulcanisé. 

3  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  contient  un 
élastomère  thermoplastique,  choisi  soit  dans  le  grou- 
pe  des  élastomères  de  polyéthylène,  de  polyurétha- 
ne,  de  polyester,  soit  dans  le  groupe  des  polyéther 
blocamides,  des  polyvinyles,  des  EPDM  (terpolymère 
d'éthylène,  de  propylène  et  d'un  diène),  des  SEBS- 
SIS  (polymères  de  styrène-éthylène-butadiène  sé- 
quencés). 

4  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  élastomérique  ther- 
moplastique  présente  une  dureté  Shore  A  comprise 
dans  la  gamme  de  40  à  80. 

5  -  Pinceau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  matériau  est  un  matériau  vulcanisé  choisi 
dans  le  groupe  des  caoutchoucs  silicones,  des  caout- 
choucs  à  fonction  nitrile,  des  EPDM  (terpolymère 
d'éthylène,  de  propylène  et  d'un  diène),  des  caout- 
choucs  naturels,  des  polynorbordènes,  des  caout- 
choucs  butyls. 

6  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  vulcanisé  présen- 
te  une  dureté  Shore  Acomprise  dans  la  gamme  de  15 
à  90. 

7  -  Pinceau  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  tout  ou  une  partie  des  poils  est  réa- 
lisée  en  un  alliage  d'au  moins  un  polymère  thermo- 
plastique  non  élastomérique,  choisi  dans  le  groupe 
des  polyesters,  des  polyamides,  des  polypropylènes, 
des  polychlorures  de  vinyle,  la  viscose,  la  rayonne,  et 
d'au  moins  un  élastomère  thermoplastique. 

8  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  1  ,  2  ou 
7,  caractérisée  en  ce  que  tout  ou  une  partie  des  poils 
est  réalisée  en  un  alliage  de  90  %  à  40  %  en  poids  de 
polymère  thermoplastique  non  élastomérique  et  de 
10  %  à  60  %  d'un  élastomère  thermoplastique. 

9  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  1,  2, 
7  ou  8,  caractérisé  en  ce  que  tout  ou  une  partie  des 
poils  est  réalisée  en  un  alliage  présentant  une  dureté 
comprise  dans  la  gamme  de  60  Shore  A  à  40  Shore 
D. 

10  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  en  au 
moins  un  matériau  élastomérique  ont  une  section  ins- 
crite  dans  un  cercle  de  diamètre  (<|>)  allant  de  6  cen- 
tièmes  à  30  centièmes  de  millimètre. 

11  -  Pinceau  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
touffe  comporte,  en  outre,  des  poils  en  un  matériau 
non  élastomérique. 

12  -  Pinceau  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  poils  en  matériau  non  élasto- 

mérique  ont  une  section  inscrite  dans  un  cercle  de 
diamètre  allant  de  3  centième  de  millimètre  à  20  cen- 
tième  de  millimètre. 

13  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
5  cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  touffe  (2)  de 

poils  (3)  a  une  longueur  (L)  allant  de  10  à  25  millimè- 
tres. 

14  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  la  première  ex- 

10  trémité  (8)  des  poils  (3)  est  maintenue  par  une  agrafe 
(10),  enfoncée  dans  un  logement  (9)  pratiqué  dans 
l'extrémité  (5a)  libre  de  la  tige  (5). 

15  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  nombre  des 

15  poils  (3)  constituant  la  touffe  (2),  est  compris  dans  la 
gamme  de  5  à  600. 

16  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  contien- 
nent  un  agent  modifiant  leur  état  de  surface  et/ou 

20  leurs  caractéristiques  de  glissement  et/ou  réduisant 
leur  mouillabilité  à  l'eau  et/ou  à  un  solvant. 

17  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'agent  modifiant 
l'état  de  surface  et/ou  les  caractéristiques  de  glisse- 

25  ment  et/ou  la  mouillabilité  des  poils  est  présent  dans 
une  proportion  allant  de  0,2  à  15  %  en  poids. 

18  -  Pinceau  selon  l'une  revendications  16  ou  17, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'agent  de  glissement  est 
choisi  dans  le  groupe  formé  par  le  polytétrafluoroé- 

30  thylène,  le  nitrure  de  bore,  le  bisulfure  de  molybdène, 
le  graphite,  les  silicones,  le  fullérène,  le  talc. 

19  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'une  partie  des 
poils  au  moins  présente  de  légères  ondulations  (7). 

35  20  -  Pinceau  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
poils  (3)  ont  des  sections  transversales,  choisies 
dans  le  groupe  des  formes  circulaires  (3a),  annulaires 
(3b),  polygonales,  cruciformes  (3f),  rectangulaires 

40  (3e),  polylobes,  en  U,  en  C  (3c),  ou  en  V  (3d),  ou  des 
formes  comportant  au  moins  une  rainure  capillaire. 

21  -  Pinceau  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
section  transversale  (S1,  S2,  S3)  de  la  touffe  (2)  a 

45  une  forme  choisie  parmi  les  formes  circulaires,  ovale, 
cruciforme  et  les  formes  en  tuile  demi-ronde. 

22  -  Pinceau  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  poils  (3)  compor- 
tent  une  deuxième  extrémité  (4)  libre,  traitée  par 

50  f  lammage,  par  meulage  ou  par  cardage. 
23  -  Pinceau  pour  vernis  à  ongles,  caractérisé  en 

ce  qu'il  consiste  en  un  pinceau  conforme  à  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes. 

24  -  Ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles, 
55  constitué  d'un  récipient  (11)  muni  d'un  goulot  (13)  et 

d'un  bouchon  (6)  solidaire  d'un  organe  d'application 
immergé,  en  position  de  stockage,  dans  un  vernis  à 
ongles  (12)  contenu  dans  ce  récipient  (11),  caractéri- 

6 
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sé  par  le  fait  que  l'organe  d'application  est  un  pinceau 
(1)  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 
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